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    Division des examens et concours 
 

ANNEXE 1 
              SESSION 2026 

 
BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR 

 
        METIERS DE L’ESTHETIQUE - COSMETIQUE - PARFUMERIE  
 

CALENDRIER DES EPREUVES 
 

 
   Important : Toute absence à une épreuve obligatoire est éliminatoire à l’examen. 
 
   Les candidats individuels en possession d’un livret scolaire peuvent le déposer dans leur centre d’examen au 

plus tard le vendredi 5 juin 2026. 

 
    

 

  
EPREUVES 

 

 
DATES 

 

 
HORAIRES 

  
E

C
R

IT
S

 

 
E2 Expertise scientifique et 

technologique 
(commune aux 3 options) 

Candidats sans CCF 
 

 
 

Mercredi 20 mai 2026 
 

 
 

14h00 – 17h00 

 
E5A Management d’une entité 

commerciale 
(spécifique à chaque option) 

 

 
Lundi 18 mai 2026 

 

 
14h00 – 18h00 

 

E5B Animation, formation, 
négociation dans le cadre de 

stratégies commerciales 
(spécifique à chaque option) 

 

Lundi 18 mai 2026 14h00 – 18h00 

 
 * : aucune sortie des candidats avant 2 heures d’épreuve 

  
O

R
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E3 Prestations esthétiques et 

développement de services de 
beauté et de bien-être respectueux 

des transitions écologiques 
(commune aux 3 options) 

 
 
 
 

  Du mardi 2 au vendredi 5 juin 2026 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

      Voir convocations candidats 
 

 
E4 Projet de développement d’une 

entreprise, d’un pôle d’activité, 
d’un service 

(commune aux 3 options) 

 
 

Du mercredi 10 au lundi 15 juin 2026 

 
EF2 Engagement étudiant        

 

 
Du mercredi 10 au lundi 15 juin 2026 

A la suite de l’épreuve E4 
 

 
 EF1 Langue vivante étrangère    
  (obligatoire) Candidats non CCF 

 
 EF1 Langue vivante facultative     
           Candidats non CCF  

 

 

 
 
 

     Voir convocations des candidats  
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Contrôle en conformité pour l’épreuve E4 
 
Les dossiers supports des épreuves professionnelles doivent répondre aux exigences de conformité fixées par l’arrêté 
du 22 juillet 2008.  
La constatation de non-conformité du dossier entraîne l’attribution de la mention « non valide » à l’épreuve 
correspondante. La constatation de non-conformité du dossier entraine l’attribution de la mention « NV » à l’épreuve 
correspondante. 
Le candidat, même présent à la date de l’épreuve, ne peut être interrogé.  
La non-conformité du dossier peut être prononcée dès lors qu’une des situations suivantes est constatée :  

- Motif 1 : absence de dépôt de dossier 
- Motif 2 : dépôt de dossier au-delà de la date fixée par la circulaire d’organisation de l’examen 
- Motif 3 : durée de stage inférieure à celle requise par la réglementation de l’examen 
- Motif 4 : documents constituant le dossier non visés ou non signés par les personnes habilitées à cet effet. 

 
 
Dans ce cas, les candidats seront avisés qu’ils ne pourront pas subir l’épreuve. Le candidat, même présent à la date de 
l’épreuve, ne peut être interrogé. En conséquence, le diplôme ne peut lui être délivré. 

 
 

 
E4 : Projet de développement d’une entreprise, d’un pôle d’activité, d’un service 

 
 

Dossier support de l’évaluation à déposer dans le centre d’examen indiqué sur votre convocation avant la date suivante : 
 

Lundi 11 mai 2026 
 

Tout candidat ne respectant pas ce délai ne pourra pas se présenter à l’épreuve et le diplôme ne pourra pas lui être délivré 
En cas d’envoi postal, aucun recours ne sera accepté sans preuve d’envoi. 

 
 
 

Matériels autorisés : 

Les candidats se muniront de leur calculatrice, dont l’usage est autorisé, sauf mention contraire portée sur le sujet.  
En application de la circulaire n°2015-178 du 1er octobre 2015, si le sujet le prévoit, sont autorisées : 
                    -  les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique (calculatrices de type « collège ») ; 

       -  les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent d’une 
fonctionnalité « mode examen ». 

Attention : le « mode examen » ne doit être activé par le candidat, pour toute la durée de l’épreuve, que sur instruction 
du surveillant de salle. 

 


